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Regeste

Récusation

Erwagungen

E.1l

Lademande de récusation, en tant qu'elle vise le juge Y anick Felley, est rejetée, au sens des
considérants.

E.2

Lademande de récusation, en tant qu'elle vise le juge Gérald Bovier, est rejetée, au sens des
considérants.

E.3
Il n'est pas percgu de frais de procédure.

E.4

Le présent arrét est adressé au recourant et aux juges concernés. Le président du college :
Lagreffiere : Jean-Pierre Monnet Samah Posse Expédition :
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